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12 LA CONFESSION

la puissance des Prêtres s'étend bien plus loin :

elle va jusqu'à l'âme, et ils Texercent non-seu-

lement en baptisant, mais encore en nous par-

donnant nos péchés. Ne rougissons donc pas de

leur confesser nos fautes. Celui qui rougit de

découvrir ses péchés à un homm.e, et qui ne veut

pas se confesser, sera couvert de honte au jour

du jugement, en présence de l'univers entier *. »

Je le demande, n'est-ce pas à la lettre ce que

dirent encore, ce qu'enseignent nos Prêtres d'au-

jourd'hui? La foi de l'Église n'a jamais varié sur

ce point, non plus que sur les autres; et il est

évident, pour tout homme de bonne foi, que

l'on s'est confessé dans tous les temps, et que

dans tous les temps la Confession faite au Prêtre

a été regardée comme une institution divine,

comme une absolue nécessité.

IV

Qae la confession n'est pas une Invention

des prêtres.

C'est bien évident, puisque c'est une invention

du bon Dieu. Si vous êtes l'inventeur d'ane ma-

chine, il est évident que je ne le suis pas. Or, le

brevet d'invention de la Confession est consigné

en toutes lettres dans l'Evangile, comme nous

venons de le voir.

Si la Confession avait été inventée par un Prê-

tre, d'abord on ne la trouverait pas au temps

des Apôtres et des martyrs, qui certes ne peu-

vent être soupçonnés de ruse ni de tromperie ;

puis on verraii ujau» a iiioiuiic awo «(*m.v.^« v-v --^.irwv

• Traité du Sacerdoce, liv. IIÎ.


